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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

santé
Question écrite n° 118072

Texte de la question

M. Dominique Raimbourg attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et de la vie
associative sur le quotidien des enfants dyspraxiques et de leurs familles. En effet, souvent perçue comme étant
invisible, la dyspraxie est un trouble de l'automatisation et de la programmation des gestes provoquant une
situation de handicap, et ce tant à l'école que dans la vie quotidienne. Les familles des enfants touchés doivent
faire face à la précarité et à la carence des auxiliaires de vie scolaire, à la formation défaillante des enseignants
en la matière, à l'inaccessibilité des manuels scolaires et au manque de fichiers numériques accessibles.
Indispensables à l'accompagnement des enfants, les auxiliaires de vie scolaire (AVS) se trouvent dans une
situation de grande précarité et sont en effectifs insuffisants. Il serait donc opportun que les AVS soient recrutés
au même titre que les enseignants suite à une formation débouchant sur un statut à part entière et non précaire.
Il convient également de mieux préparer les enseignants aux élèves dyspraxiques. Cette adaptation ne consiste
pas à changer le programme ou les contenus des cours, mais simplement le contenant en faisant évoluer la
taille des documents par exemple. Il est donc nécessaire que soit mise en oeuvre une formation initiale et
continue des enseignants pour que ceux-ci intègrent cette problématique des troubles de l'apprentissage. Enfin,
bien que la loi du 1er août 2006 prévoie une « exception handicap » aux droits d'auteur, le décret d'application
n° 2008-1392 du 19 décembre 2008 précise que cette exception ne peut s'appliquer que lorsque le taux
d'incapacité est supérieur à 80 %. Or ce n'est jamais le cas pour les dyspraxiques. Cette situation est
discriminante et constitue un sur-handicap pour ces enfants qui ne peuvent atteindre le niveau scolaire
correspondant à leurs capacités en raison de supports scolaires inadaptés. C'est pourquoi il souhaiterait
connaître sa position quant à ces différentes propositions qui visent à améliorer le quotidien des enfants
dyspraxiques et de leurs familles.

Texte de la réponse

Les enfants ou adolescents atteints de dyspraxie souffrent de troubles de la gestion des gestes volontaires du
quotidien qui entraînent des difficultés variables dans la réalisation des tâches scolaires, en particulier le
passage à l'écrit. L'attention que l'entourage porte au petit enfant permet de remarquer une maladresse
excessive par rapport à l'âge dans les activités motrices simples. À l'école maternelle, c'est le contraste entre
l'aisance de l'expression verbale, la sociabilité facile de l'enfant et la pauvreté des dessins spontanés, la non-
réalisation de figures, l'échec aux activités de collage, découpage, etc, qui attire l'attention, tout en permettant
d'écarter tout retard psychomoteur d'autre nature. Le premier repérage est donc réalisé par les enseignants qui,
en contact quotidien avec les enfants, peuvent identifier leurs difficultés. Les nouvelles modalités de la formation
initiale des professeurs-stagiaires sont ainsi adossées à un référentiel de dix compétences publié au BOEN n°
29 du 22 juillet 2010. La sixième compétence « Prendre en compte la diversité des élèves », prévoit la
connaissance par les professeurs-stagiaires « des mécanismes de l'apprentissage dont la connaissance a été
récemment renouvelée, notamment par les apports de psychologie cognitive et des neurosciences ». Elle
prévoit également que le professeur doit être capable, à l'issue de sa formation, « en s'appuyant sur des
démarches et outils adaptés et sur les technologies de l'information et de la communication », de mettre en
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oeuvre efficacement le projet personnalisé de scolarisation (PPS) ou le projet d'accueil individualisé (PAI) pour
les élèves handicapés ou malades, notamment pour ceux présentant un trouble des apprentissages. des actions
de formation continue à la spécificité de l'adaptation scolaire et à la scolarisation des élèves handicapés (ASH)
pour les enseignants non spécialisés sont par ailleurs organisées par les académies. La loi n° 2005-102 du 11
février 2005 garantit également la possibilité d'aménagements des conditions d'examen. Des dispositions
particulières sont prévues pour permettre aux élèves handicapés de se présenter à tous les examens et
concours organisés par l'éducation nationale dans des conditions aménagées : aide d'une tierce personne,
majoration du temps imparti pour passer les épreuves, utilisation d'un matériel spécialisé. Pour les évaluations
et les contrôles ordinaires, c'est avec les enseignants, le chef d'établissement ou le directeur d'école que, en lien
avec le PPS, des assouplissements des règles habituellement suivies seront recherchés, sans pour autant
mettre en péril la préparation aux examens. Les élèves présentant un trouble des apprentissages sont divers.
Par conséquent, les aménagements pédagogiques décidés relèvent d'une évaluation précise des besoins de
chacun. Ainsi, la valorisation de l'oral, la transmission des copies des cours, la mise à disposition d'un
ordinateur, sont des aménagements qui avec d'autres (temps supplémentaire, oralisation des consignes...),
répondent à une analyse approfondie du fonctionnement cognitif particulier de chacun de ces élèves. S'agissant
des moyens à disposition pour accueillir des enfants présentant de telles difficultés, le Président de la
République et l'ensemble du Gouvernement considèrent l'accompagnement des élèves handicapés en milieu
scolaire ordinaire comme une priorité qui se traduit par un effort sans précédent que nous poursuivons depuis
cinq rentrées scolaires. Cet effort porte ses fruits et se voit encore renforcé en cette rentrée. À la rentrée 2011,
214 000 enfants handicapés sont scolarisés en milieu ordinaire soit 13 000 élèves de plus que lors de la rentrée
précédente ce qui représente une progression de 60 % par rapport à la rentrée 2004. Parallèlement, le nombre
d'auxiliaires de vie scolaire (AVS) chargés d'accompagnement individuel ou collectif et d'emplois de vie scolaire
a été multiplié par pratiquement trois entre 2007 et cette rentrée, passant ainsi de 10 200 équivalents temps
plein à près de 30 000. L'enveloppe budgétaire a été également doublée et s'élève en 2011 à 350 Meuros. Elle
devrait atteindre 455 Meuros en 2012. Dans les écoles, il existe désormais 4 299 classes d'inclusion scolaire
(CLIS) soit une progression de 2,5 % depuis la dernière rentrée. Les CLIS comptent 44 490 enfants uniques soit
une hausse de 3,5 % par rapport à 2010. Dans le second degré, on dénombre 2 297 unités locales d'inclusion
scolaire (ULIS), soit deux fois plus qu'il y a cinq ans, ce qui permet d'accueillir plus de 23 300 élèves. Sur la
base du rapport du Sénateur Paul BLANC et, à l'occasion de la Conférence nationale sur le handicap, le 8 juin
2011, le Président de la République a souhaité impulser une nouvelle approche visant à fournir un
accompagnement plus pérenne et de meilleure qualité aux enfants en situation de handicap à travers
l'instauration des assistants de scolarisation. 2 000 postes ont été créés dont 80 % ont d'ores et déjà été
recrutés par les établissements. Cet effort sera poursuivi en 2012 avec 2 300 nouveaux postes auxquels
s'ajouteront, dans un premier temps, les contrats aidés dont une large proportion servira à l'accompagnement
des enfants handicapés. Par ailleurs, l'évolution de la situation sur le terrain fait l'objet d'un suivi particulièrement
attentif et régulier. D'abord, la plate-forme téléphonique « Aide handicap école » a vu ses moyens renforcés
pour accompagner au mieux, et très concrètement, les parents dont les enfants handicapés rencontrent une
difficulté dans leur scolarisation. Ensuite, un comité de suivi se tient chaque semaine au 110, de la rue de
Grenelle entre les associations concernées par cette problématique, le cabinet du ministre et celui du ministre
des solidarités et de la cohésion sociale. Le ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et de la vie
associative réitère également son objectif : à terme, l'accompagnement des élèves handicapés sera pris en
charge exclusivement par des assistants de scolarisation mieux formés, plus qualifiés et pouvant apporter un
soutien à l'enfant sur une plus grande durée. En effet, au-delà de l'aspect quantitatif, il s'agit d'améliorer la
qualité de l'accompagnement. D'abord, bénéficiant du statut d'assistant d'éducation, les assistants de
scolarisation sont recrutés sur des contrats de 35 heures d'une durée totale de trois ans renouvelables une fois.
De plus, à la différence des contrats aidés, les postes d'assistants de scolarisation ne peuvent être pourvus que
par des personnes au moins titulaires du baccalauréat. Sous ces conditions, ce nouveau type de contrat peut
être proposé aux personnes bénéficiant déjà d'un contrat aidé. Enfin, il s'agit aussi de compléter le référentiel de
compétences de ces assistants en développant des modules de formation/spécialisation et d'améliorer la
formation des enseignants sur cette problématique spécifique. Les assistants de scolarisation accompagnent les
élèves dans les actes de la vie quotidienne, dans l'accès aux activités d'apprentissage, dans les activités de la
vie sociale et relationnelle et participent à la mise en oeuvre et au suivi du projet personnalisé de scolarisation
des élèves. Ils peuvent exercer leurs fonctions dans l'établissement qui les a recrutés, dans un ou plusieurs
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autres établissements ainsi que, compte tenu des besoins appréciés par l'autorité académique, dans une ou
plusieurs écoles. Cet effort pour une meilleure professionnalisation de l'accompagnement des élèves complété
le dispositif prévu par le décret du 20 août 2009 (art. L. 351-3 du code de l'éducation) qui prévoit que les
assistants d'éducation exerçant les fonctions d'auxiliaires de vie scolaire, et dont le contrat est venu à expiration,
peuvent être réemployés pour exercer les mêmes fonctions par une association intervenant auprès des élèves
handicapés, dans le cadre d'une convention entre l'association concernée et l'État qui lui verse une subvention.
À ce jour, le ministère de l'éducation nationale, de la jeunesse et de la vie associative a signé une convention
avec cinq fédérations d'associations et quatre services d'aide à domicile. Depuis cinq rentrées scolaires, le
dispositif d'accompagnement des enfants en situation de handicap est donc constamment amélioré afin de
renforcer sans cesse le soutien qu'il convient d'apporter aux élèves et à leurs familles.
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